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1  -  LE MANDAT

Stratégies Énergétiques (S.É.) a requis nos services aux fins de préparer un rapport d'expertise relatif à la demande d’abrogation du tarif BT logée par Hydro-Québec Distribution dans le cadre du dossier R-3471-2001 de la Régie de l'énergie. 

Le présent rapport est le fruit de notre expertise et de notre analyse et est remis à nos clients afin de pouvoir être déposé dans ce dossier.

Nous examinons successivement cinq scénarios:

· Le scénario d'abrogation du tarif BT tel que proposé par Hydro-Québec.

· Le scénario de maintien du tarif BT actuel avec croissance telle que projetée par Hydro-Québec dans son document de présentation (HQD-1, Document 1).

· Le scénario, révisé par nous, du maintien du tarif BT actuel, sans croissance.

· Deux scénarios basés sur la réinstallation des sondes thermiques permettant le changement de combustible chez le client.  Dans un cas, nous examinons le scénario de réintroduction d'une sonde programmée selon les modalités du tarif BT actuel. 
  Dans l'autre cas, nous examinons le scénario de réintroduction d'une sonde programmée selon les modalités du tarif bi-énergie DT. 

Pour chacun de ces scénarios, nous examinons les revenus et les coûts pour le Distributeur ainsi que les émissions de gaz à effet de serre (GES) générées, évitées et nettes.  Dans notre étude des coûts, nous examinons tant l'hypothèse du maintien des volumes de consommation au tarif BT hors de l'électricité patrimoniale que l'hypothèse d'une patrimonialisation de ces volumes.

Les données de températures requises ont été obtenues d'Environnement Canada pour la période de 1970 à 1999 sur la base des données quotidiennes suivantes: minimum, moyenne et maximum.  Ces données ont été traitées par nous tel qu'il apparaît à l’annexe A.

Nous avons obtenu d'Hydro-Québec la quantité totale d’énergie utilisée aux fins de chauffage des clients actuels du tarif BT (toutes sources d'approvisionnement confondues), soit 2500 GWh équivalent (GWhé). 
 

Afin de permettre une comparaison uniforme, c’est sur la base de ce volume énergétique total de 2500 Gwhé que sont calculées les émissions de gaz à effet de serre (GES) générées et évitées, à partir de données obtenues d’Hydro-Québec et de l’Office national de l’énergie.  Les calculs de base sont indiqués à l’annexe B et les résultats sont intégrés à l’analyse de chacun des scénarios.

Bien que complet, le présent rapport est remis à nos clients sous réserve des renseignements qui nous étaient disponibles et compte tenu des délais du dossier.
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2  -  LE SCÉNARIO D'ABROGATION DU TARIF BT

Hydro-Québec propose d’abolir le tarif BT et de rapatrier environ la moitié de la demande existante (1600 GWh en 2001) dans les tarifs généraux en vigueur. Ces tarifs existants sont inclus dans la charge patrimoniale; ils sont donc sujets au coût d’approvisionnement de 2,79 ¢/kWh offert au Distributeur. Ce bas coût d’approvisionnement, combiné aux tarifs en vigueur, permettrait à Hydro-Québec de présenter un bilan financier supérieur à la situation actuelle.

La consommation d’électricité actuelle de la clientèle du tarif BT serait remplacée par une consommation de combustibles fossiles (mazout ou gaz naturel, principalement) pour une quantité équivalente à 800 GWh. Il en résulterait un accroissement des émissions de gaz à effet de serre (GES) au Québec.  En effet, chaque GWh d’électricité non consommé par la clientèle du tarif BT est remplacé par 135700 m³ de gaz naturel ou encore 132400 litres de mazout avec un taux d’efficacité des systèmes au combustible de 70 % 
 . Chaque mètre cube de gaz naturel brûlé entraîne ainsi l’émission de 1,9 kilogramme de CO2 équivalent et chaque litre de mazout contribue à l’émission de 2,8 kilogramme de CO2 équivalent. 

Cependant, comme on le constate à l’annexe B, ces émissions sont plus que compensées si Hydro-Québec exporte, aux réseaux thermiques voisins, sa production électrique rendue disponible par la consommation électrique réduite de sa clientèle au tarif BT.

Tableau 1  -  Abrogation du tarif BT, proposition d’Hydro-Québec 


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh)
1600
1225
850
800
4475

Revenus (M$)
56,1
58,9
56,6
52,0
223,6

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,33
3,23
2,98
2,79
3,14

Coûts de fourniture (M$)
53,2
39,6
25,3
22,3
140,4

Coûts de transport (M$)
0
-0,1
-1,9
-2,4
-4,4

Coûts de distribution (M$)
0,0
-1,2
-3,5
-4,7
-9,4

Coûts de mesurage (M$)
0
0,3
0,3
0,1
0,7

Total des coûts (M$)
53,2
38,6
20,2
15,3
127,3

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
20,3
36,4
36,7
96,3

Émissions de GES résultant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
150

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
402
520
536
1740

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 779
- 1103
- 1427
- 1471
- 4779

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 664
- 870
- 898
- 2889

Dans le scénario d’abrogation du tarif BT, des émissions nettes de 2889 ktCO2é de gaz à effet de serre sont évitées. Cette quantité servira de référence à la comparaison des autres scénarios.
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3  -  LE SCÉNARIO DE MAINTIEN DU TARIF BT

3.1
LE SCÉNARIO DE BASE D'HYDRO-QUÉBEC QUANT AU MAINTIEN DU TARIF BT

Le scénario d’Hydro-Québec quant au maintien du tarif BT est reproduit au tableau 2.

Hydro-Québec considère que les volumes consommés sous le tarif BT ne feraient pas partie de l'électricité patrimoniale.  Elle prévoit également une forte croissance de la consommation électrique sous ce tarif de 2001 à 2004.

Tableau 2  -  Hypothèse de maintien du tarif BT selon Hydro-Québec


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh) 

1600
1800
2000
2100
7500

Revenus (M$) 

56,1
62,5
69,2
72,5
260,3

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
3,32
6,00
4,07

Coûts de fourniture (M$)
53,2
59,8
66,4
126,0
305,4

Coûts de transport (M$)
0
0
0
0
0

Coûts de distribution (M$) 

0,0
0,7
2,0
3,0
5,7

Coûts de mesurage (M$)
0
0
0
0
0

Total des coûts (M$)
53,2
60,5
68,4
129,0
311,1

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
2,0
0,8
-56,5
-50,8

Émissions de GES résuiltant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
150

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
221
158
126
788

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 779
- 606
- 433
- 346
- 2163

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 348
- 238
- 183
- 1225

Si la Régie était en mesure de modifier le tarif BT de manière à ce que ses volumes de consommation soient considérés comme inclus à l'électricité patrimoniale (par exemple à partir de 2003), le tableau précédent serait modifié comme suit :

Tableau 2A  -  Hypothèse de maintien du tarif BT selon Hydro-Québec, avec coûts de fourniture de l’énergie patrimoniale à compter de janvier 2003


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh) 

1600
1800
2000
2100
7500

Revenus (M$) 

56,1
62,5
69,2
72,5
260,3

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
2,79
2,79
3,03

Coûts de fourniture (M$)
53,2
59,8
55,8
58,6
227,3

Coûts de transport (M$)
0
0
0
0
0

Coûts de distribution (M$) 

0,0
0,7
2,0
3,0
5,7

Coûts de mesurage (M$)
0
0
0
0
0

Total des coûts (M$)
53,2
60,5
57,8
61,6
233,0

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
2,0
11,4
10,9
27,3

Émissions de GES résuiltant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
150

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
221
158
126
788

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 779
- 606
- 433
- 346
- 2163

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 348
- 238
- 183
- 1225

On voit que le fait de considérer la consommation associée au tarif BT comme faisant partie de l'électricité patrimoniale à partir de 2003 aurait pour effet de transformer la perte projetée par Hydro-Québec de 50,8 M$ en un revenu net de 27.3 M$, soit une amélioration économique de 78,1 M$ pour Hydro-Québec.

On remarque aussi dans ce scénario que les émissions de GES nettes évitées ne sont plus que de 1225 ktCO2é. C’est le plus mauvais résultat de tous les scénarios examinés au présent rapport.

3.2
LE SCÉNARIO DE MAINTIEN DU TARIF BT, SANS CROISSANCE

On note que dans l’hypothèse du maintien du tarif BT examinée plus haut aux tableaux 2 et 2A, Hydro-Québec envisage une forte hausse de la consommation de la clientèle actuelle de ce tarif BT.

Cette hypothèse de croissance est étonnante alors que les prix des combustibles concurrents voient leurs prix diminués: de 40,6 ¢/litre en octobre 2000 à 28,6 ¢/litre en 2004 
, soit une baisse de 30 % du prix du mazout n°2 et de 26,51 ¢/m³ en octobre 2000 à 18,87 ¢/m³ en 2004, soit une baisse de 29 % du prix de fourniture du gaz naturel.  Interrogée à ce sujet, Hydro-Québec répond: «Cette augmentation s’explique par le non renouvellement anticipé des contrats de gaz naturel au profit de conditions plus avantageuses au tarif BT et ce, malgré la baisse anticipée du prix de ce combustible.» 

Cette affirmation est surprenante pour deux raisons.  En premier lieu, les conditions du tarif BT sont les mêmes entre octobre 2000 et l’année 2004.  De plus, le sondage réalisé en avril 2001 par la firme Saine Marketing montre que 76 % des clients ont un système d’appoint au mazout et 23 % au gaz. 
  Même en tenant compte du fait que la part du gaz naturel est plus grande chez les usagers du tarif BT à plus grande consommation, les projections de croissance d'Hydro-Québec restent difficilement justifiables.

Pour ces motifs, il peut être justifier d'examiner un scénario modifié de maintien du tarif BT actuel, mais sans croissance de la consommation de 500 GWh projetée par Hydro-Québec de 2001 à 2004 
.  Selon ce scénario, les tableaux 2 et 2A vus plus haut deviennent les tableaux 3 et 3A.

Tableau 3  -  Hypothèse de maintien du tarif BT sans croissance de la consommation d’électricité


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh)
1600
1600
1600
1600
6400

Revenus (M$)
56,1
56,1
56,1
56,1
224,4

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
3,32
3,32
6,0

Coûts de fourniture (M$)
53,2
53,2
53,2
96,0
255,5

Coûts de transport (M$) 

0
0
-0,70
-0,9
-1,6

Coûts de distribution (M$) 

0,0
-0,4
-1,2
-1,8
-3,4

Coûts de mesurage (M$)
0
0
0
0
0

Total des coûts (M$)
53,2
52,7
51,3
93,3
250,4

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
3,4
4,8
-37,2
-26,0

Émissions de GES résuiltant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
250

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
284
284
284
1134

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 779
- 779
- 779
- 779
- 3114

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 458
- 458
- 458
- 1830



Tableau 3A  -  Hypothèse de maintien du tarif BT sans croissance de la consommation d’électricité, avec coûts de fourniture de l’énergie patrimoniale à compter de janvier 2003


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh)
1600
1600
1600
1600
6400

Revenus (M$)
56,1
56,1
56,1
56,1
224,4

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
2,79
2,79
3,06

Coûts de fourniture (M$)
53,2
53,2
44,6
44,6
195,6

Coûts de transport (M$) 

0
0
-0,70
-0,9
-1,6

Coûts de distribution (M$) 

0,0
-0,4
-1,2
-1,8
-3,4

Coûts de mesurage (M$)
0
0
0
0
0

Total des coûts (M$)
53,2
52,7
42,8
41,9
190,5

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
3,4
13,3
14,2
33,9

Émissions de GES résultant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
250

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
284
284
284
1134

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 779
- 779
- 779
- 779
- 3114

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 458
- 458
- 458
- 1830



On voit que les émissions de GES nettes évitées croissent à 1830 kt CO2é, en cas de maintien du tarif BT sans croissance.  Cela représente une amélioration de 50 % sur le scénario de maintien de maintien du tarif BT avec croissance tel que présenté par Hydro-Québec au tableau 2.

Si les volumes consommés au tarif BT restent non patrimoniaux, on constate que la perte projetée par Hydro-Québec Distribution de 2001 à 2004 est réduite de près de la moitié (par rapport au scénario de maintien du tarif BT avec croissance présenté par Hydro-Québec), passant de 50,8 M$ à 26,0 M$.  Si les volumes consommés au tarif BT deviennent patrimoniaux à partir de 2003, les profits d'Hydro-Québec Distribution de 2001 à 2004 passent de 27,3 M$ à 33,9 M$.

3.3
LE SCÉNARIO DE MAINTIEN DU TARIF BT, SANS CROISSANCE, AVEC SONDE THERMO-HORAIRE PROGRAMMÉE CONFORMÉMENT AU TARIF BT

Dans les deux cas que nous venons d’étudier, la consommation d’électricité correspond à la courbe totale de chauffage et aucune gestion de pointe n’apparaît. De même la consommation des autres formes d’énergie suit aussi la courbe de chauffage. Cette façon de faire n’est pas optimale pour l’environnement.

En effet, du point de vue environnemental, il est préférable, si une charge de chauffage doit être comblée à la fois par l’électricité et par des combustibles fossiles que la faible charge (les températures les plus chaudes) soit assumée par l’électricité et que les fortes charges soient assumées par les combustibles fossiles.  Ainsi, l’efficacité des appareils de chauffage qui utilisent ces combustibles est meilleure lorsque ceux-ci fonctionnent de façon continue, ce qui se produit davantage lorsque les températures sont les plus froides.

Dans le présent scénario, nous examinons l’impact de la réintroduction de la sonde thermo-horaire telle qu’initialement prévue au tarif BT au Règlement 663. 
  Les caractéristiques en sont une consommation d’électricité la nuit quelles que soient les températures et un passage au chauffage par combustible le jour si la température passe sous les –15°C (zone climatique de Montréal).

L’impact de cette réintroduction sera calculé à partir de la version sans croissance du scénario de maintien du tarif BT, vu qu’il n’y a pas de raison pour que des clients qui utilisent déjà des combustibles dans un contexte sans contraintes, reviennent au système de sonde.  Les caractéristiques de la consommation d’électricité de la présente hypothèse sont établies grâce aux données climatiques traitées à l’annexe A.  Le principal résultat est que l’électricité satisfera quelque 86 % de la demande de 1600 GWh de l’hypothèse du maintien du tarif BT sans croissance que nous avons étudié précédemment aux tableaux 3 et 3A, soit 1377 GWh.  Les tableaux 4 et 4A montrent l’ensemble des résultats de la présente hypothèse.

Tableau 4  -  Hypothèse de maintien du tarif BT, sans croissance de la consommation d’électricité et avec installation de sondes thermo-horaires BT


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh)
1600
1377
1377
1377
5731

Revenus (M$)
56,1
48,3
48,3
48,3
201,0

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
3,32
6,00
3,97

Coûts de fourniture (M$)
53,2
45,8
45,8
82,6
227,3

Coûts de transport (M$) 

0
-0,10
-1,0
-1,3
-2,4

Coûts de distribution (M$) 

0,0
-0,9
-1,9
-2,6
-5,4

Coûts de mesurage (M$) 

0
13,0
0
0
13,0

Total des coûts (M$)
53,2
57,8
42,8
78,7
232,5

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
-9,5
5,5
-30,4
-31,5

Émissions de GES résuiltant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
150

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
354
354
354
1345

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 779
- 971
- 971
- 971
- 3692

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 580
- 580
- 580
- 2198

Tableau 4A  -  Hypothèse de maintien du tarif BT, sans croissance de la consommation d’électricité, avec installation de sondes thermo-horaires BT et coûts de fourniture de l’énergie patrimoniale à compter de janvier 2003


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh)
1600
1377
1377
1377
5731

Revenus (M$)
56,1
48,3
48,3
48,3
201,0

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
2,79
2,79
3,07

Coûts de fourniture (M$)
53,2
45,8
38,4
38,4
175,8

Coûts de transport (M$) 

0
-0,10
-1,0
-1,3
-2,4

Coûts de distribution (M$) 

0,0
-0,9
-1,9
-2,6
-5,4

Coûts de mesurage (M$) 

0
13,0
0
0
13,0

Total des coûts (M$)
53,2
57,8
35,5
34,5
180,9

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
-9,5
12,8
13,8
20,0

Émissions de GES résuiltant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
150

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
354
354
354
1345

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 779
- 971
- 971
- 971
- 3692

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 580
- 580
- 580
- 2198

Dans ce scénario, les émissions nettes évitées sont de 2198 kt CO2é. Cela représente  un peu mieux que la moyenne entre le scénario de maintien du tarif BT avec croissance d’Hydro-Québec et le scénario d’abrogation de ce tarif.

La réintroduction des sondes thermo-horaires entraîne un coût qu’Hydro-Québec évalue à 13 M$. 
  En raison de ce coût, le résultat financier pour Hydro-Québec est un peu moins bon que dans l’hypothèse du maintien du tarif BT sans croissance mais demeure préférable au scénario de maintien avec croissance.  Si la consommation au tarif BT est patrimonialisée, un profit de 20 M$ se dégage pour Hydro-Québec.

Ce scénario répond mieux aux exigences d’équité entre les consommateurs.  Tant le volume d’électricité consommée que les émissions nettes évitées de GES se rapprochent de ce qui surviendrait en cas d’abrogation du tarif BT par Hydro-Québec tel que présenté au tableau 1.

3.4
LE SCÉNARIO DE MAINTIEN DU TARIF BT, SANS CROISSANCE, AVEC SONDE THERMO-HORAIRE PROGRAMMÉE CONFORMÉMENT AU TARIF DT

Les températures de transfert de l’électricité vers l’énergie d’appoint dans le tarif DT sont plus douces que ce que prévoit le tarif BT. En effet, la température de transfert est de –12°C (zone climatique de Montréal) le jour comme la nuit. 
  Ce tarif est toujours en vigueur et Hydro-Québec Distribution en faisait tout récemment encore la promotion. Nous formulons donc une dernière hypothèse reposant sur le maintien du tarif BT sans croissance jumelée à l’installation de sondes thermiques qui fonctionneraient comme celles du tarif DT.

Nous reprenons le coût de 13 M$ pour l’installation de ces sondes, même si cette valeur est probablement trop élevée, compte tenu du fait que ces sondes ne réagissent qu’à la température sans tenir compte de l’heure ou de la date. Encore ici, notre calcul de la charge de chauffage dédiée à l’électricité repose sur l’analyse des températures effectuée à l’annexe A. Il en découle une proportion de quelque 63 % à l’électricité. Le tableau 5 explicite les caractéristiques de cette dernière hypothèse.

Tableau 5  -  Hypothèse de maintien du tarif BT sans croissance de la consommation d’électricité, avec installation de sondes thermiques comme au tarif DT


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh)
1600
1012
1012
1012
4636

Revenus (M$)
56,1
35,5
35,5
35,5
162,6

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
3,32
6,00
3,91

Coûts de fourniture (M$)
53,2
33,6
33,6
60,7
181,1

Coûts de transport (M$) 

0
-0,1
-1,6
-2,0
-3,8

Coûts de distribution (M$) 

0,0
-1,6
-3,0
-3,9
-8,6

Coûts de mesurage (M$) 

0
13,0
0
0
13,0

Total des coûts (M$)
53,2
44,8
29,0
54,8
181,6

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
-9,4
6,5
-19,3
-19,2

Émissions de GES résuiltant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
150

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
469
469
469
1690

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 770
- 1287
- 1287
- 1287
- 4640

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 781
- 781
- 781
- 2800

Tableau 5A  -  Hypothèse de maintien du tarif BT sans croissance de la consommation d’électricité, avec installation de sondes thermiques comme au tarif DT, et coûts  de fourniture de l’énergie patrimoniale à compter de janvier 2003


2001
2002
2003
2004
Somme

Consommation (GWh)
1600
1012
1012
1012
4636

Revenus (M$)
56,1
35,5
35,5
35,5
162,6

Coût unitaire de fourniture (¢/kWh)
3,32
3,32
2,79
2,79
3,09

Coûts de fourniture (M$)
53,2
33,6
28,2
28,2
143,2

Coûts de transport (M$) 

0
-0,1
-1,6
-2,0
-3,8

Coûts de distribution (M$) 

0,0
-1,6
-3,0
-3,9
-8,6

Coûts de mesurage (M$) 

0
13,0
0
0
13,0

Total des coûts (M$)
53,2
44,8
23,6
22,3
143,9

Revenus moins les coûts (M$)
2,9
-9,4
11,9
13,2
18,7

Émissions de GES résuiltant de la production électrique

(kt CO2é)
38
38
38
38
150

Émissions de GES résultant de la consommation de combustibles par la clientèle qui était au tarif BT en 2001

(kt CO2é)
284
469
469
469
1690

Émissions de GES évitées sur les marchés d'exportation

(kt CO2é)
- 770
- 1287
- 1287
- 1287
- 4640

Émissions de GES nettes

(kt CO2é)
- 458
- 781
- 781
- 781
- 2800

Selon ce scénario, les émissions nettes évitées de GES sont presqu’au même niveau (781 kt CO2é évitées en 2004) que dans le scénario d’abrogation du tarif BT (898 kt CO2é en 2004).

Si les volumes consommés au tarif BT restent non patrimoniaux, le déficit d’Hydro-Québec baisse à seulement 19,2 M$.  Si les volumes deviennent patrimoniaux à partir de 2003, c’est un gain net de 18,7M$ qu’enregistre Hydro-Québec Distribution.  Ce scénario est donc de loin plus profitable à Hydro-Québec que son scénario de maintien du tarif BT avec croissance et sans sondes, où une perte de 50, 8 M$ était projetée.

 TE  "4  -  CONCLUSION" 4

4  -  CONCLUSION

Les déficits montrés par Hydro-Québec et repris dans certains des scénarios découlent de l’augmentation spectaculaire des coûts de fournitures qui passent de 3,32 ¢/kWh en 2003 à 6,0 ¢/kWh en 2004 si les volumes consommés au tarif BT restent non patrimoniaux.  Cette variation des coûts de fourniture décrite dans la proposition de Hydro-Québec ne correspond à aucune logique économique, puisque une charge qui s’efface en pointe devrait normalement être moins coûteuse qu’une consommation qui contribue aux pointes de production, de transport et de distribution.  Cette incongruité disparaît si nous reprenons notre hypothèse de considérer ces charges dans l’énergie patrimoniale.

Nous avons vu que l'abrogation du tarif BT représenterait une réduction des émissions de GES de 2898 kt CO2é, due à l’exportation de l’électricité ainsi libérée sur les marchés d’exportation.

Le scénario de maintien du tarif BT sans croissance et avec installation de sondes thermiques identiques au tarif DT représenterait cependant une réduction presque identique des émissions de GES que selon le scénario d’abrogation (et une réduction presque identique des volumes d’électricité consommés par la clientèle) mais avec les avantages additionnels d'écrêter la pointe et d’être plus acceptable pour la clientèle actuelle du tarif BT.

Les quantités d’électricité consommées sont proches du scénario d’abrogation de Hydro-Québec, mais sont mieux distribuées dans la courbe de charge que dans l’hypothèse d’abrogation du tarif BT.  Un avantage environnemental additionnel proviendrait de ce que les équipements thermiques fonctionneront de façon plus continue, lorsque le tarif bi-énergie est maintenu avec sondes.

Le scénario de maintien du tarif BT avec installation de sondes comparables au tarif DT pourrait donc représenter un compromis susceptible de rallier un consensus parmi les intéressés.  Il ne représente aucune perte pour Hydro-Québec Distribution quoiqu'un gain moindre (si les volumes deviennent patrimoniaux) et continue d'être avantageux pour les clients actuels BT quoique de façon moindre.

Nous sommes donc d’avis que ce scénario est préférable à l’abolition de ce tarif telle que proposée par Hydro-Québec. 

 TE  "ANNEXE A  -  TRAVAUX SUR LES TEMPÉRATURES" ANNEXE A

Annexe A  -  TRAVAUX SUR LES TEMPÉRATURES

1.
Détermination des degrés-jours sur une base de 15°C

Nous avons déterminé les degrés jours à Dorval en utilisant les moyennes mensuelles établies sur l’historique des températures enregistrées à l’aéroport de Dorval sur la période 1970 à 1999. Le tableau  qui suit explicite la démarche.

Tableau A1  -  Températures moyennes à Dorval et degrés-jours à la base 15°C


Temp. moyennes °C
Nombre de jours
Degrés-jours

Janvier
-10,4
31
787

Février
-8,5
28,25
664

Mars
-2,4
31
539

Avril
5,7
30
279

Mai
13,4
31
50

Juin
18,2
30
0

Juillet
21,0
31
0

Août
19,6
31
0

Septembre
14,6
30
12

Octobre
8,1
31
214

Novembre
1,6
30
402

Décembre
-6,4
31
663

Somme annelle

365,25
3611

2.
Détermination de la part des degrés-jours représentées par les températures sous les –12°C.

Nous n’avons pas à notre disposition d’historique des températures horaires pour calculer la part de chauffage qui se produit lorsque les températures sont inférieures à –12°C.  Pour pallier à ce manque, nous avons étudié l’occurrence de tous les minimums quotidiens inférieurs à –12 °C sur l’historique 1970-1999,soit 30 ans.  Cette information, jumelée à l’écart moyen entre le minimum quotidien et la moyenne quotidienne, et pondérée pour tenir compte du poids de la température minimum pour établir la température moyenne, nous a permis d’obtenir les résultats montrés au tableau qui suit.

Tableau A2  -  Degrés-jours à la base 15°C sous –12°C


Écart entre le minimum et la moyenne du mois en °C
Pondération du minimum dans l’établissement de la moyenne
Degrés-jours à la base 15°C sous –12 C

Janvier
2,6
63,9 %
586

Février
4,5
59,1 %
357

Mars
4,5
49,4 %
104

Avril
5,1
50,0 %
1

Mai
5,7
49,6 %
0

Juin
5,5
50,0 %
0

Juillet
5,4
49,5 %
0

Août
5,3
50,0 %
0

Septembre
5,2
49,5 %
0

Octobre
4,7
50,0 %
0

Novembre
3,7
50,0 %
9

Décembre
4,1
50,6 %
271

Somme annelle


1327

La valeur de 1327 degrés-jours représente quelque 37 % des degrés-jours annuels.  Inversement les degrés-jours qui surviennent lorsque les températures sont supérieures à –12°C représente 63 % des degrés-jours annuels.

3
Les degrés-jours représentés par le 500 heures de coupures attribuables au système de sonde du tarif BT.

Ici, nous avons procédé par proportionnalité avec les résultats à –12°C.  Cette méthode est sûrement imparfaite mais fournit des résultats qui vraisemblables sur la base de notre expérience.  Le tableau qui suit explicite ce que nous venons d’exprimer.

Tableau A3  -  Degrés-jours associés aux coupures du tarif BT


Degrés-jours sous –12°C
Heures équivalentes
Heures de coupures sonde BT
Degrés-jours correspondant aux coupures BT

Janvier
586
554
264
279

Février
357
365
184
180

Mars
104
143
15
11

Avril
1
1



Mai
0
0



Juin
0
0



Juillet
0
0



Août
0
0



Septembre
0
0



Octobre
0
0



Novembre
9
16
0
0

Décembre
271
303
37
33

Somme annelle
1327
1382
500
503

Cette valeur de 503 degrés-jours correspond à 14% des degrés-jours annuels et inversement les degré-jours non interrompus représentent 86 %.
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Annexe B  -  TRAVAUX SUR LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

1.
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) évitées par les exportations d’Hydro-Québec
Le tableau B1 montre les émissions de CO2 équivalent en tonnes que les exportations d’électricité permettent d’éviter.  Cet effet découle d’une diminution des consommations résultant de la production des centrales thermiques des réseaux importateurs.

Tableau B1  -  Émissions de CO2 évitées par les exportations en tonnes 


Exportations nettes en Gwh
Émissions de CO2 évitées en tonnes
Émissions de CO2 évitées en tonnes/GWh

1992
  7629
 4963072
 651

1993
 14135
10068902
 712

1994
 17957
13637163
 759

1995
 23445
20088268
 857

1996
 17715
17218552
 972

1997
 13917
14170105
1018

1998
 14529
14372595
 989

Somme et moyenne
109327
94518657
 865

Sur la période étudiée de 1992 à 1998, Hydro-Québec a exporté 109 327 GWh.  Cette exportation a permis d’éviter 95 518 657 tonnes de CO2 équivalent pour une moyenne 865 tonnes par Gwh.  Nous utilisons cette valeur dans le rapport.

2.
Les émissions de gaz à effet de serre liées à la consommation de gaz naturel ou de mazout par la clientèle qui fut au tarif BT en 2001
Hydro-Québec évalue à 132400 litres de mazout, l’utilisation qu’un système au mazout à 70 % efficacité doit brûler pour produire l’équivalent de 1 GWh.  La valeur correspondante pour le gaz naturel est de 135700 m³, toujours dans le contexte d’une efficacité à 70 % 
.  Nous savons aussi qu’un mètre cube de gaz naturel produit 1,9 kg de CO2 équivalent et un litre de mazout , 2,83 kg de CO2 équivalent. 
  De ces valeurs, nous déduisons au tableau B2 l’impact de produire 1 GWhéq. avec l’un ou l’autre de ces combustibles dans un système dont l’efficacité est de 70 %.

Tableau B2  -  Émission de gaz à effet de serre associé à la production de 1 GWh équivalent

Combustible
Émission unitaire en kg de CO2é
Combustible requis pour produire un GWh
Émission pour  un GWh en t de CO2é

Gaz naturel à efficacité de 70 %
1,9
134700
255,9

Mazout à efficacité de 70 %
2,83
132400
374,7

Mixte 50% gaz et 50% mazout


315,3

Nous n’avons pas d’information précise sur mixte de combustible que les clients du tarif BT utilisent.  Nous prendrons donc une valeur moyenne de 315 t de CO2é. par GWh.

3.
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) liées à la consommation d’électricité
Nous présumons dans notre étude que l’électricité consommée par la clientèle du tarif BT de 2001 à 2004 provient en moyenne des centrales à grand réservoir d’Hydro-Québec Production.

Hydro-Québec évalue les émissions de cette source de production à 15 tonnes de CO2é. par GWh. 
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